
Chambres d’Agriculture 
Bretagne
Maison de l’Agriculture
CS 14226
35042 RENNES CEDEX

● 22/ Sarah Bascou - Conseillère AB - 02 96 46 20 92 - sarah.bascou@cotes-d-armor.chambagri.fr 
● 29/ Benoît Nezet - Conseiller grandes cultures AB - 02 98 88 97 76 - benoit.nezet@finistere.chambagri.fr
● 29/ Isabelle Pailler - Conseillère lait AB - 02 98 88 97 60 - isabelle.pailler@finistere.chambagri.fr
● 29/ Solenn Perennec - Conseillère légumes AB - 02 98 69 17 46 - solenn.perennec@finistere.chambagri.fr
● 35/ Soazig Perche - Conseillère grandes cultures AB - 02 23 48 27 38 - soazig.perche@ille-et-vilaine.chambagri.fr
● 35/ Stéphane Boulent - Conseiller élevage AB - 02 23 48 27 16 - stephane.boulent@ille-et-vilaine.chambagri.fr
● 56/ Christèle Burel - Conseillère AB - 02 97 46 22 36 - christele.burel@morbihan.chambagri.fr

FRAB* (Fédération 
Régionale des 
Agrobiologistes de 
Bretagne)
12, avenue des peupliers
35510 CESSON-SEVIGNE

● FRAB - 02 99 77 32 34 - frab@agrobio-bretagne.org - www.agrobio-bretagne.org
● GAB 22 - 2 av du Chalutier Sans Pitié - BP 332 - 22193 PLERIN cedex - 02 96 74 75 65 - gab22@agrobio-bretagne.org
● GAB 29 - Ecopôle - Vern ar Piquet - 29460 DAOULAS - 02 98 25 80 33 - gab29@agrobio-bretagne.org
● Agrobio 35 - 12, avenue des peupliers - 35510 CESSON-SEVIGNE - 02 99 77 09 46 - agrobio35@agrobio-bretagne.org
● GAB 56 - ZA de Bellevue - 56390 COLPO - 02 97 66 32 62 - gab56@agrobio-bretagne.org

IBB (Initiative Bio 
Bretagne)
2, square René Cassin
Immeuble Les Galaxies
35700 RENNES

02 99 54 03 23
contact@bio-bretagne-ibb.fr
www.bio-bretagne-ibb.fr

DEVENIR PRODUCTEUR BIO EN BRETAGNE 

Devenir producteur Bio en Bretagne implique d’adopter de nouvelles techniques de production et de rechercher 
toujours plus d’autonomie. Pour s’y préparer, de nombreux outils existent. Toutes les opportunités d’échanges avec 
les professionnels de la filière bio sont à saisir. Les techniciens et conseillers des Chambres d’Agriculture d’une part, 
et du réseau GAB-FRAB* d’autre part, peuvent vous accompagner dans votre installation ou conversion à l’Agriculture 
Biologique.

www.produirebioenbretagne.fr
Le site du pôle conversion bio régional

Afin de faciliter les démarches de conversions d’exploitations 
agricoles vers l’agriculture biologique, la Fédération Régionale 
des Agriculteurs Bio (FRAB) et les Chambres d’Agriculture de 
Bretagne co-pilotent le «Pôle conversion bio régional», avec 
le soutien de la Région et les services de l’Etat. Retrouvez 
en ligne les dispositifs d’accompagnement et les structures 
compétentes sur le domaine. 
www.produirebioenbretagne.fr



... pour se former ?
Le réseau FORMABIO rassemble les établissements de forma-
tion du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 
Forêt qui proposent des formations spécifiques à l’Agriculture 
Biologique, dont certaines peuvent être suivies à distance.
Réseau Formabio, un réseau au service de la formation Bio.  

Contact : Françoise DEGACHE - animatrice du réseau For-
mabio  Tél. : 06 19 64 95 14 - francoise.degache@educagri.fr  
www.reseau-formabio.educagri.fr

Les réseaux des Groupements d’Agriculteurs Biologiques et des 
Chambres d’Agriculture proposent aussi des formations spéci-
fiques aux agriculteurs Bio et conventionnels.

... pour s’engager dans la certification ?
A ce jour, 8 organismes de contrôle sont agréés en France, dont 
5 qui interviennent en Bretagne :
Certipaq Bio, Certis, Ecocert France, Qualisud et Bureau Véritas 
Certification France.
Plus d’infos : www.bio-bretagne-ibb.fr (Développer son activité 
Bio > Réglementation > Organismes certificateurs)

... pour notifier son activité ?
La notification est une déclaration d’activité obligatoire (art. 28 
du règlement CE 834/2007). Sa gestion est assurée par l’Agence 
Bio pour le compte du Ministère de l’Agriculture. 
Contact : Agence Bio - Service Notifications - Tél. : 01 48 70 48 

42 - notifications@agencebio.org - https://notification.agence-
bio.org (notification en ligne)

... pour connaître les aides aux producteurs Bio 
?
Depuis 2011, les producteurs Bio ou en projet de conversion 
peuvent bénéficier des diagnostics ou études Conversion 
subventionnés par :

• Le Conseil régional de Bretagne dans le cadre de 
dispositifs "PASS BIO"
Détail du dispositif sur www.bio-bretagne-ibb.fr 
(Développer son activité Bio > Aides financières)

• Le Conseil général d’Ille et Vilaine, dans le cadre du 
dispositif "Développement des systèmes de production 
autonomes et économes en intrants"

les services proposés par IBB
Le CRIBB (Centre de Ressources et d’Information 
sur la Bio en Bretagne) 
Fonds documentaire de plus de 2 600 documents (livres, 
mémoires, vidéo, DVD) sur l’Agriculture Biologique et 
ses filières : 
- Revue de presse “Agriculture et Filières Bio” 
- Dossier documentaire “Marché des produits 
biologiques” 
- Newsletter : “Actu Bio” 
- Recherches bibliographiques - Veille réglementaire.

Contact : Fabienne DELABY - fabienne.delaby@bio-
bretagne-ibb.fr Tél. : 02 99 29 73 55 

 
Recherche-Expérimentation
La diffusion des résultats des actions régionales de 
recherche-expérimentation en Agriculture Biologique 
est une mission essentielle de la Commission 
Interprofessionnelle de Recherche en Agriculture 
Biologique (CIRAB). 
Retrouvez les résultats en Grandes cultures et Légumes 
biologiques, dans les brochures réalisées en partenariat 
avec les structures bretonnes maîtres d’œuvre des 
actions concernées ainsi que d’autres ressources pour 
en savoir plus sur la Bio  sur : 

www.bio-bretagne-ibb.fr (Publications et chiffres clés > 
Résultats Recherche-Expérimentation)

QUI CONTACTER...

Retrouvez la Liste complète des techniciens 
habilités Pass’Bio ainsi que le Guide 
d’informations (publié par le Conseil Régional 
de Bretagne) sur les principaux soutiens 
financiers : 
www.bio-bretagne-ibb.fr


